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Projet d’un CRA* à Dijon

Par un communiqué de presse du 8 octobre 2023 le ministère de 
l’intérieur a annoncé l’augmentation du nombre de centres de rétention  
administrative,  Il passerait de 1869 places à 3000 en 2027.

Actuellement un dénombre 27 centres de rétention Ils sont placés sous la 
responsabilité de la police nationale ou de la gendarmerie nationale. Viennent 
s’ajouter par ailleurs une trentaine de locaux de rétention administrative 
permanents. Les centres et les locaux dépendent du ministère de l’intérieur, et non
de la justice comme dans le système pénitentiaire (prisons).

Par ce projet 3000, de nouveaux CRA seront implantés dans les villes de 
Aix/Luynes, Béziers, Dijon, Dunkerque, Goussainville, Nantes et Oissel. Avec un
financement sur 4 ans de 240 millions d’euros.

La rétention administrative est le régime de privation de liberté imposé 
aux personnes étrangères en vue d’assurer l’exécution des mesures d’éloignement 
du territoire dont elles font l’objet (Ceseda, art. L. 740-1). La rétention doit avoir 
lieu soit dans des centres de rétention administrative (CRA), soit dans des locaux 
de rétention administrative (LRA), permanents ou ponctuels pour ces derniers, 
dont la création est décidée par arrêté préfectoral.  

La capacité d’accueil des centres est limitée à 140 places mais cette limite 
a été plusieurs fois contournée par le couplage de deux centres sur un même lieu.
 On peut noter que les migrants de Côte d’Or, avec une OQTF,  et arrêtés par la 
police sont enfermés dans un  CRA de Lyon, ou de Strasbourg, ou de Vincennes, 
ou de Mesnil-Amedot ou celui de Metz,  avant leur expulsion .

La France est championne d’Europe de l’enfermement des personnes 
étrangères. Elle use et abuse des CRA aussi on ne peut que dénoncer ce type 
d’enfermement.

Une synthèse de témoignages de migrants donne une idée de ces lieux 
d’inhumanité :  « Arrêtés parfois violemment, menottés ; privés de liberté et 
traités comme des délinquants  pour simple fait de ne pas avoir de papier les 
migrants dans les centres témoignent d’un sentiment unanime de profonde 
injustice. »  La Cimade . 

Localement une réunion d’information  est prévue le : "Samedi 24 février à 18h à 
l’espace autogéré des Tanneries, (35-37 rue des Ateliers en tram ligne T2 arrêt 
Carraz)) rencontre avec Lyon Anticra, 

LVN Oberver Partager Agir ; C. AVISSE
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